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CONSTITUTION
AUTO CONTROLE

HOCHSTATT
AUTO CONTROLE

HOCHSTATT
AUTO CONTROLE HOCHSTATT SAS,
Société par actions simplifiée uniperson-
nelle au capital de 1.000 Euros. Siège
social : RIXHEIM (68170) 40, rue de l’Ile
Napoléon. Objet : la création et l’exploi-
tation ou l’acquisition de centres de
contrôles techniques automobiles pour
véhicules légers et contrôle technique de
tous les véhicules prévus par le Code de
la Route et/ou toute autre réglementa-
tion. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au R.C.S. de MUL-
HOUSE. Direction : Monsieur Thomas
DIDION demeurant à RIXHEIM (68170)
8, rue de Sangliers, a été désigné en
qualité de Président. Admission aux
assemblées : Tout associé a le droit de
participer aux assemblées et de s’y ex-
primer. Exercice du droit de vote : le droit
de vote attaché aux actions est propor-
tionnel au capital qu’elles représentent.
Chaque action donne droit à une voix.
Clauses restreignant la libre disposition
des actions : les cessions d’actions sont
soumises à l’agrément de l’assemblée
générale des associés statuant à la
majorité des voix des associés disposant
du droit de vote.

Pour avis Le Président.

M PRODUCTIONM PRODUCTION
Aux termes d'un acte SSP en date du
30/05/2023, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination Sociale : M PRODUC-
TION
Forme : SASU
Capital social : 1 000 €
Siège social : 26 rue de la Décapole,
68230 TURCKHEIM
Objet social : Cours privés et collectifs de
danse et de yoga, techniques corporelles,
team building, coaching, consulting ; Orga-
nisation d’évènements de type : work-
shops, ateliers, soirées et après-midi dan-
santes, soirées privées, mariages, enter-
rements de vies de jeune fille et de garçon
;
Président : Mme Pauline MLYNEK de-
meurant 26 rue de la Décapole, 68230
TURCKHEIM
Clause d'agrément : Les actions sont li-
brement négociables après l'immatricula-
tion de la société au RCS.
Clause d'admission : Tout actionnaire
peut participer aux assemblées sur justifi-
cation de son identité ; chaque action
donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de COLMAR

SANGOKUSANGOKU
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 17 Rue Basse 
68520 BURNHAUPT-LE-HAUT

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 26 mai 2023 à DAN-
NEMARIE, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes : Forme sociale : Société civile
immobilière. Dénomination sociale :
SANGOKU. Siège social : 17 Rue Basse
68520 BURNHAUPT-LE-HAUT. Objet
social : L'acquisition, l'administration et
l'exploitation par bail, location ou autrement
de tous immeubles bâtis ou non dont elle
pourrait devenir propriétaire, y compris, par
voie d'échange, apport ou autrement. A
titre exceptionnel, l’aliénation du ou des
immeubles, au moyen de vente, échange
ou apport en société. Durée de la Société :
99 ans à compter de la date de l'immatri-
culation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés. Capital social :
1 000 euros, constitué uniquement d'ap-
ports en numéraire. Gérance : Madame
Céline SCHOENAUER, demeurant 17
Rue Basse, 68520 BURNHAUPT-LE-
HAUT. Clauses relatives aux cessions
de parts : - agrément requis dans tous les
cas- agrément des associés représentant
au moins les deux tiers des parts sociales
Immatriculation de la Société au Registre
du commerce et des sociétés de MUL-
HOUSE.

Pour avis, La Gérance

ETIENNE MORAND
MEYER

ARCHITECTE
D.P.L.G.

ETIENNE MORAND
MEYER

ARCHITECTE
D.P.L.G.

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE
Au capital de 2 000 Euros

Siège social : 6 rue de la Birg 
68000 COLMAR

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 4 Avril 2023, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
 Forme : Société par actions simplifiée à
associée unique
 Dénomination : ETIENNE MORAND
MEYER ARCHITECTURE D.P.L.G.
 Siège : 6 rue de la Birg – 68000 COL-
MAR
 Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Colmar
 Capital : 2 000 euros
 Objet : l’exercice de la profession d’ar-
chitecte et d’urbaniste en particulier de
la fonction de maître d’œuvre et toutes
missions se rapportant à l’acte de bâtir
et à l’aménagement de l’espace.
 Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
 Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
 Transmission des actions : La cession
des actions de l'associée unique est
libre.
 Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés.
 Président : M. Etienne Morand MEYER
demeurant 6 rue de la Birg – 68000
COLMAR
POUR AVIS
Le Président

SCP KOENIG ET
BAEUMLIN-ANDELFINGER

SCP KOENIG ET
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaires associés
76 rue du 3ème Zouave
68132 ALTKIRCH Cedex

Tél 03 89 40 97 11

SCI ALPHA
BOREALIS
SCI ALPHA
BOREALIS

Aux termes d'un acte reçu le 26 avril
2023 par Maître Catherine BAEUMLIN -
ANDELFINGER, Notaire Associé à la
Résidence d'ALTKIRCH, il a été consti-
tué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes : Dénomination :
ALPHA BOREALIS. Forme : Société
Civile Immobilière. Capital social :
385.000,00€ divisé en 3850 parts de
100,- Euros chacune. Ledit capital étant
constitué par un apport en nue-propriété
des biens sis à LUEMSCHWILLER
(68720) 27 rue de Walheim, et cadastrés
section 1 n°456/194, section 1 n°
541/192 et section 1 n°542/192, avec au
total 17,20 ares. Siège social : LUEM-
SCHWILLER (68720) 27 rue de Wal-
heim. Objet social : La société a pour
objet l’acquisition, l’administration et
l’exploitation, directement ou indirecte-
ment, par bail, location, sous-location,
association, participation ou autrement
d’immeubles de toute nature, et l’aliéna-
tion de la totalité ou de partie des im-
meubles sociaux par voie de vente,
échange ou apport en société, et toutes
opérations pouvant se rattacher à cet
objet. Durée de la société et lieu de dépôt
des statuts : La durée de la société est
fixée à 99 années à compter de son
immatriculation au R.C.S. tenu au Greffe
du Tribunal Judiciaire de MULHOUSE
où les statuts seront déposés. Parts
sociales - Clause d'agrément : Les parts
ne peuvent être cédées à titre onéreux
ou gratuit, quelle que soit la qualité du
cessionnaire, notamment associé, conjoint,
ascendant ou descendant du cédant,
qu'avec l'agrément des associés par
décision collective extraordinaire. Co-
Gérants : Monsieur Daniel KIELWAS-
SER et son épouse Madame Christine
GROLL demeurant ensemble à LUEM-
SCHWILLER (68720) 27 rue de Wal-
heim.
POUR AVIS Me Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER Notaire

SCI STELLA MARISSCI STELLA MARIS
Suivant acte reçu par Me Bertrand TAC-
ZANOWSKI, notaire associé à DELLE
(90100), 3C Rue Eugène Claret, le
23/05/2023, a été constituée la société
civile immobilière dénommée "SCI
STELLA MARIS", siège social : ROSE-
NAU (68128), 7 impasse des Peupliers.
Capital social : 269.900,00 € Objet so-
cial : la propriété et la gestion, à titre civil,
des lots de copropriété numéros 6, 214,
215 et 236 situés dans une copropriété
située à ROSENAU (68128), 7 impasse
des Peupliers. Durée : 99 ans. Cessions
de parts sociales soumises à l’agrément
de la société sauf entre associés. Gé-
rant : Mme Anne-Jeanne MATHIEU,
demeurant à COLMAR (68000), 2 rue du
Nord, Résidence le Niederwald. Imma-
triculation au RCS de MULHOUSE.
Pour avis, Me TACZANOWSKI

M PAKM PAK
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 143 route d’Ingersheim

68000 COLMAR

Par acte SSP en date du 23/05/2023, il
a été constitué une SARL dénommée:
M PAK
Objet social : Travaux de ravalement de
façades, de peintures et de petite maçon-
nerie 
Siège social : 143 route d’Ingersheim
68000 COLMAR
Capital : 1000 euros
Gérance : M Musa PAK demeurant 143
route d’Ingersheim 68000 COLMAR
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de COLMAR

SCI FJS23SCI FJS23
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 9, route du Vin
68630 MITTELWIHR

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 4 mai 2023 à MIT-
TELWHIR, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : SCI FJS23
Siège social : 9, route du Vin, 68630 MIT-
TELWIHR
Objet social :
- L’acquisition de tout bien immobilier, et
plus généralement la propriété, l’admi-
nistration et l’exploitation par bail, loca-
tion ou autrement de tous immeubles
bâtis ou non bâtis dont elle peut devenir
propriétaire par voie d'acquisition, de
construction, d'échange, d'apport ou
autrement ;
- Éventuellement et exceptionnellement
l'aliénation de ceux de ses immeubles
devenus inutiles à la société au moyen
de vente, échange ou apport en société ;
- Et généralement tous actes et toutes
opérations quelconques en tous lieux
pouvant se rattacher directement ou in-
directement à l'objet ci-dessus défini ou
en faciliter la réalisation pourvu que ces
opérations ne modifient pas le caractère
civil de la Société et notamment toute
constitution d'hypothèque ou autre sû-
reté réelle sur les biens sociaux.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la Société
au Registre du commerce et des sociétés
Capital social : 1 000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance : Monsieur Jérôme SPETTEL,
Demeurant 9, Route des Vins 68630 MIT-
TELWIHR
Madame Florence SPETTEL née
BRAND, Demeurant 9, Route des Vins
68630 MITTELWIHR
Clauses relatives aux cessions de
parts :
- agrément requis dans tous les cas
- agrément des associés représentant
au moins les trois-quarts des parts so-
ciales
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.

Pour avis La Gérance

IB-BATIB-BAT
Société À Responsabilité Limitée 

au capital de 10 000,00 €
Siège social : 25 Rue des Vallons

68130 ALTKIRCH
Société en cours de formation

Aux termes d'un acte sous seing privé
établi à ALTKIRCH en date du
01/06/2023, il a été constitué une société
à responsabilité limitée présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : IB-BAT,
Siège social : 25 Rue des Vallons, ALT-
KIRCH (68130)
Objet : Travaux de maçonnerie, gros-
œuvre, sciage, carottage et terrasse-
ment
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du Commerce et
des Sociétés.
Capital : 10 000 euros
Gérance : Monsieur Bulent ILHAN, de-
meurant 25 Rue des Vallons, ALTKIRCH
(68130),
Immatriculation : Au  Greffe du Tribunal
Judiciaire (RCS) de MULHOUSE,
Pour avis, le gérant

SBC CONSEILSSBC CONSEILS
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 8 cité Petite Vallée

68140 MUNSTER

Par acte SSP en date du 02/06/2023, il
a été constitué une SARLU dénom-
mée: SBC CONSEILS
Objet social : Conseils en systèmes et
logiciels informatiques, conseils dans le
domaine de la téléphonie, vente de maté-
riel informatique et de téléphonie.
Siège social : 8 cité Petite Vallée
68140 MUNSTER.
Capital : 1 000 euros
Gérance : Christophe BURG, demeurant
8 citée Petite Vallée 68140 MUNSTER,
assure la gérance
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de COLMAR

SCP GUY GREWISSCP GUY GREWIS
Notaire associé
1a rue de Bâle

68220 HEGENHEIM

SCI BOLD DEVANTSCI BOLD DEVANT
Aux termes d'un acte reçu par Maître
Adélaïde GREWIS, notaire à HEGEN-
HEIM (68220), le 2 juin 2023, il a été
établi les statuts d'une société présen-
tant les caractéristiques suivantes : Dé-
nomination sociale : SCI BOLD DE-
VANT. Forme : Société civile immobilière.
Capital social : MILLE EUROS (1.000,00
euros) divisé en 100 parts de 10 euros
chacune. Apports : exclusivement en
numéraire. Siège social : 84 rue de Bâle,
68300 SAINT-LOUIS. Objet social : La
société a pour objet : l’acquisition, en état
futur d’achèvement ou achevés, l’apport,
la propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement,
l’administration, la location et la vente (ex-
ceptionnelle) de tous biens et droits immo-
biliers, ainsi que de tous biens et droits
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe
ou le complément des biens et droits im-
mobiliers en question.      
Le tout soit au moyen de ses capitaux
propres soit au moyen de capitaux
d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre
accessoire et exceptionnel, de toutes
garanties à des opérations conformes au
présent objet civil et susceptibles d’en
favoriser le développement.
Et, généralement toutes opérations ci-
viles pouvant se rattacher directement
ou indirectement à cet objet ou suscep-
tibles d’en favoriser le développement,
et ne modifiant pas le caractère civil de
la société.
En outre, l'article 1835 du Code civil
dispose que les statuts peuvent préciser
une raison d'être, constituée des prin-
cipes dont la société se dote et pour le
respect desquels elle entend affecter
des moyens dans la réalisation de son
activité. Gérance : M. Oladimeji OLU-
KOLU, demeurant à KEMBS (68680) 27A
rue des Buissons. Immatriculation au R.C.
S. de MULHOUSE.

SELARL DFC ET ASSOCIESSELARL DFC ET ASSOCIES
Avocats Associés

15 rue Dhavernas 80000 AMIENS

ISDISISDIS
Avis est donné de la constitution de la
Société par Actions Simplifiée Uniper-
sonnelle « ISDIS ». Capital social :
500.000 euros ; siège social : 4,rue de
Normandie CERNAY (68703); objet :
Toutes opérations commerciales se
rapportant à : La vente au détail d'articles
de sport et de loisirs - La vente de tous
articles et produits textiles, chaussures
et vêtements de sport et de loisirs - La
création, l'acquisition, la location, la prise
à bail, l'installation, l'exploitation de tous
établissements, fonds de commerce se
rapportant à l'une ou l'autre des activités
spécifiées, La prise, l'acquisition, l'ex-
ploitation ou la cession de tous procédés
et brevets concernant ces activités ; La
participation directe ou indirecte de la
Société dans toutes opérations ou entre-
prises commerciales ou industrielles
pouvant se rattacher à l'objet social ;
Toutes opérations quelconques contri-
buant à la réalisation de cet objet. durée :
99 ans. Admission aux Assemblées et
droit de vote : Tout associé a le droit de
participer aux décisions collectives,
personnellement ou se faire représenter
en assemblée ou en vidéoconférence,
dans les conditions prévues par la loi et
les présents statuts quel que soit le
nombre d’actions qu’il possède. A été
nommée Présidente de la société Ma-
dame Delphine DEMARS demeurant à
MORSCHWILLER LE BAS (68790) –
10, rue de Champlitte, Née à COM-
PIEGNE (60), La société sera immatri-
culée au RCS deMULHOUSE.

Pour avis

LAMPERTHEIM
CONSTRUCTION
LAMPERTHEIM

CONSTRUCTION
Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 1 juin 2023,
à Mulhouse. Dénomination : LAMPER-
THEIM CONSTRUCTION. Forme : So-
ciété civile immobilière.Siège social : 28
RUE DE VALDOIE, 68200 MULHOUSE.
Objet : Acquisition administration et exploi-
tation par bail, location ou autrement de
tous immeubles bâtis dont elle pourrait
devenir propriétaire; recherche de tous
moyens financiers. Durée de la société :
99 années. Capital social fixe : 10000
euros. Cession de parts et agrément :
pour toute cession de parts sociales,
l'agrément des associés est donné dans la
forme et les conditions d'une décision
collective extraordinaire, à savoir par un ou
plusieurs associés représentants les deux
tiers au moins du capital social. Gérant :
Monsieur Fabien POULAILLON, demeu-
rant 21 bis rue de la Chapelle, 68720
Hochstatt La société sera immatriculée au
RCS MULHOUSE.

Pour avis.
La Gérance

MG LEGACYMG LEGACY
Société à responsabilité limitée

Au capital de 80.000 €
Siège social : 68320 MUNTZENHEIM

1 Rue Joseph de Pauw 
RCS COLMAR

DENOMINATION : MG LEGACY
FORME : Société à responsabilité limi-
tée
Capital : 80.000 €
Siège social : 68320 MUNTZENHEIM –
1 rue Joseph de Pauw
Objet social :
- la participation au capital de toutes
sociétés civiles ou commerciales par
voie de souscription, d’achat, d’échange
ou par tout autre moyen, et plus généra-
lement l’acquisition et la gestion de tous
titres négociables ou non négociables
pouvant être émis tant en France qu’à
l’étranger ;
- l’assistance aux filiales, comme à toute
autre société ou entreprise, en matière
de gestion technique, financière, com-
merciale, informatique, documentaire,
marketing et administrative, tous travaux
d’études, de conseils, de formation et
d’assistance de nature pluridisciplinaire ;
- toutes prestations de conseil, d’assis-
tance et d’intermédiaire, dans la réalisa-
tion de projets immobiliers (hors cadre
réglementé) ;
- la vente des biens mobiliers et immo-
biliers de la Société et de toutes partici-
pations détenues par la Société au ca-
pital social de toute société, civile ou
commerciale ;
- la participation de la Société à toutes
entreprises ou sociétés, créées ou à
créer pouvant se rattacher directement
ou indirectement à l’objet social ou à tous
objets similaires ou connexes, notam-
ment aux entreprises ou sociétés dont
l’objet serait susceptible de concourir à
la réalisation de l’objet social, et ce par
tous moyens, notamment par voie de
création de sociétés nouvelles, d’ap-
ports, de fusions ou alliances ;
- et plus généralement toutes opérations
civiles, financières, mobilières ou immo-
bilières pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet social et
à tous objets similaires ou connexes.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Colmar.
Gérance : Monsieur Mathieu GASS-
MANN, demeurant à 68320 MUNTZEN-
HEIM – 1 Rue Joseph de Pauw
IMMATRICULATION : au RCS de Col-
mar.
Pour avis

GAMA PROJECTGAMA PROJECT
Société à responsabilité limitée

Au capital de 80.000 €
Siège social : 68320 PORTE DU RIED

2A Rue des Américains
RCS COLMAR

DENOMINATION : GAMA project
FORME : Société à responsabilité limi-
tée
Capital : 80.000 €
Siège social : 68320 PORTE DU RIED –
2 A, rue des Américains
Objet social :
- la participation au capital de toutes
sociétés civiles ou commerciales par
voie de souscription, d’achat, d’échange
ou par tout autre moyen, et plus généra-
lement l’acquisition et la gestion de tous
titres négociables ou non négociables
pouvant être émis tant en France qu’à
l’étranger ;
- l’assistance aux filiales, comme à toute
autre société ou entreprise, en matière
de gestion technique, financière, com-
merciale, informatique, documentaire,
marketing et administrative, tous travaux
d’études, de conseils, de formation et
d’assistance de nature pluridisciplinaire ;
- toutes prestations de conseil, d’assis-
tance et d’intermédiaire, dans la réalisa-
tion de projets immobiliers (hors cadre
réglementé) ;
- la vente des biens mobiliers et immo-
biliers de la Société et de toutes partici-
pations détenues par la Société au ca-
pital social de toute société, civile ou
commerciale ;
- la participation de la Société à toutes
entreprises ou sociétés, créées ou à
créer pouvant se rattacher directement
ou indirectement à l’objet social ou à tous
objets similaires ou connexes, notam-
ment aux entreprises ou sociétés dont
l’objet serait susceptible de concourir à
la réalisation de l’objet social, et ce par
tous moyens, notamment par voie de
création de sociétés nouvelles, d’ap-
ports, de fusions ou alliances ;
- et plus généralement toutes opérations
civiles, financières, mobilières ou immo-
bilières pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet social et
à tous objets similaires ou connexes.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Colmar.
Gérance : Monsieur Gürkan GUNES
Demeurant à 68320 PORTE DU RIED –
2A Rue des Américains
IMMATRICULATION : au RCS de Col-
mar.
Pour avis

SKEYETEKSKEYETEK
Société par Actions Simplifiée

au capital de 5.000 Euros
7 Rue Principale - MORTZWILLER

68780 LE HAUT SOULTZBACH
RCS MULHOUSE

Aux termes d'un acte sous seing privé
signé par processus de signature élec-
tronique en date du 6 Juin 2023, il a été
constitué une Société ayant les caracté-
ristiques suivantes :
DENOMINATION : SKEYETEK
FORME : Société par Actions Simplifiée
SIEGE SOCIAL : 7 Rue Principale -
MORTZWILLER - 68780 LE HAUT
SOULTZBACH
OBJET : La Société a pour objet en
France et à l'Etranger :
- l’importation, l’achat et la vente de
matériel lié à la pratique de l’astronomie,
de la photographie et de l’observation
visuelle (commerce de gros et de détail) ;
- la location de matériel lié à la pratique
de l’astronomie, de la photographie et de
l’observation visuelle ;
- la prestation de services dans les do-
maines de l’astronomie, informatique,
domotique (conception et vente de logi-
ciels, de solutions informatiques, élec-
troniques, mécaniques) ;
- la fabrication de pièces et de systèmes
mécaniques, optiques et électroniques ;
- la participation de la Société, par tous
moyens, directement ou indirectement,
dans toutes opérations pouvant se rat-
tacher à son objet par voie de création
de sociétés nouvelles, d'apport, de
souscription ou d'achat de titres ou droits
sociaux, de fusion ou autrement, de
création, d'acquisition, de location, de
prise en location-gérance de tous fonds
de commerce ou établissements ; la
prise, l'acquisition, l'exploitation ou la
cession de tous procédés et brevets
concernant ces activités ;
- et généralement, toutes opérations fi-
nancières, commerciales, industrielles,
immobilières ou mobilières, pouvant se
rattacher, directement ou indirectement
à l’objet ci-dessus ou à tous objets simi-
laires ou connexes, de nature à favoriser
son extension ou son développement.
DUREE : 99 ans
CAPITAL : 5.000 Euros
PRESIDENCE : Monsieur Emmanuel
JORDAN demeurant 7 Rue Principale -
MORTZWILLER - 68780 LE HAUT
SOULTZBACH, désigné dans les statuts
pour une durée illimitée.
DROIT DE VOTE : Tout associé a le droit
de participer aux décisions collectives,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède. Ce droit implique celui de
participer aux assemblées ou d'être
consulté et celui de voter. II doit justifier
de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions au jour de la
décision collective.
AGREMENT : Les Actions ne peuvent
être cédées, y compris entre associés,
qu'avec l'agrément préalable de la col-
lectivité des associés statuant à majorité
renforcée correspond aux trois-quarts
des actions ayant le droit de vote dont
disposent les associés présents et re-
présentés. Le quorum exigé est des
deux tiers des actions ayant le droit de
vote. A l'exception des cessions des
actions détenues par l'Associé Unique
qui sont libres.
Immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis, la Présidence

IMMO CLE EN MAINIMMO CLE EN MAIN
Société Par Actions Simplifiée 

au capital de 100,00 €
Siège social : 65 Rue de la 1ère Armée

68790 MORSCHWILLER-LE-BAS
Société en cours de formation

Aux termes d'un acte sous seing privé
établi à MORSCHWILLER-LE-BAS en
date du 6 juin 2023, il a été constitué une
société par actions simplifiée présentant
les caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : IMMO CLE EN
MAIN,
SIEGE SOCIAL : 65 Rue de la 1ère Ar-
mée, MORSCHWILLER-LE-BAS (68790)
OBJET : L’activité d’agence immobilière,
la négociation, l’achat la vente et la lo-
cation de tout bien immobiliers ou fonds
de commerce,
DUREE : 99 ans à compter de son im-
matriculation au registre du commerce
et des sociétés.
CAPITAL : 100 euros
PRESIDENT : Madame Virginie COSSU
née RUFFENACH,   demeurant 27 Rue
Principale TRAUBACH-LE-HAUT (Haut
Rhin),
IMMATRICULATION : Au registre du
commerce et des sociétés de MUL-
HOUSE.

Etude de Maîtres Thierry BOILLOD
et Gilles HASSLER, 

Etude de Maîtres Thierry BOILLOD
et Gilles HASSLER, 

Notaires associés à BELFORT
(Territoire de Belfort )

2, rue Georges Clemenceau

SCI SFESCI SFE
Suivant acte reçu par Maître Gilles
HASSLER, Notaire associé de la So-
ciété à Responsabilité Limitée « Valérie
CANDOTTO, Thierry BOILLOD, Gilles
HASSLER et Raoul GOMES, Notaires
Associés », titulaire d’un Office Notarial
à BELFORT (Territoire de Belfort), 2, rue
Georges Clemenceau, le 5 juin 2023, a
été constituée une société civile immo-
bilière ayant les caractéristiques sui-
vantes : La société a pour objet : l’acqui-
sition, en état futur d’achèvement ou
achevés, l’apport, la propriété, la mise
en valeur, la transformation, la construc-
tion, l’aménagement, l’administration, la
location et la vente (exceptionnelle) de
tous biens et droits immobiliers, ainsi
que de tous biens et droits pouvant
constituer l’accessoire, l’annexe ou le
complément des biens et droits immobi-
liers en question. La raison d’être de la
société est familiale, en conséquence
son objectif est d’assurer la détention
d’un patrimoine immobilier, tant existant
qu’à venir, puis de faciliter sa transmis-
sion à ses membres, dans le respect de
l’éthique économique et environnemen-
tale. La dénomination sociale est : SFE.
Le siège social est fixé à : CERNAY
(68700), 2 RUE DE L’ÉGLISE. La so-
ciété est constituée pour une durée de
99 années. Le capital social est fixé à la
somme de : CENT EUROS (100,00
EUR). Toutes les cessions de parts,
quelle que soit la qualité du ou des ces-
sionnaires, sont soumises à l'agrément
préalable à l’unanimité des associés. Le
gérant est Madame Santa FIERRO de-
meurant CERNAY (68700) 2 rue de
l’Église. La société sera immatriculée au
registre national des entreprises et au
registre du commerce et des sociétés de
MULHOUSE.

Pour avis Le notaire

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

GAUFRE SOFFRUITGAUFRE SOFFRUIT
Selon acte sous seing privé, en date à
GOLDBACH ALTENBACH du 05.06.2023
la société présentant les caractéris-
tiques suivantes a été constituée:
FORME Société à Responsabilité Limi-
tée
DENOMINATION : GAUFRE SOF-
FRUIT
SIEGE SOCIAL : 50 Hameau Neu-
house – 68760 GOLDBACH ALTEN-
BACH
OBJET : restauration ambulante de type
food truck notamment vente de gaufres,
boissons, glaces et confiseries.
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 1 000 euros
GERANCE : Madame Sophie SCHNEI-
DER, demeurant 7 Rue Blaise Pascal –
68700 CERNAY
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE

Dernier délai de 
réception des 

Annonces Légales
Mardi 16 h

Merci

MODIFICATION
SCI CAPUCINE

GIEDER
SCI CAPUCINE

GIEDER
désormais dénommée 
« SCI MANOSTRAS »

Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 24, avenue de Bâle 
68300 SAINT-LOUIS

Transféré au 2, Avenue Jean Jaurès
67100 STRASBOURG

909 929 085 RCS MULHOUSE

TRANSFERT DE SIEGE ET
CHANGEMENT DE

DENOMINATION SOCIALE

TRANSFERTTRANSFERT DETRANSFERT DE SIEGETRANSFERT DE SIEGE ETTRANSFERT DE SIEGE ET
CHANGEMENT

TRANSFERT DE SIEGE ET
 CHANGEMENT DE

DENOMINATION SOCIALE
Par décision du 15.05.2023, la collecti-
vité des associés a décidé :
- de remplacer à compter de ce jour la
dénomination sociale « SCI CAPUCINE
GIEDER » par « SCI MANOSTRAS » et
de modifier en conséquence l'article 3
des statuts ;
- de transférer le siège social du 24,
avenue de Bâle, 68300 SAINT-LOUIS
au 2, Avenue Jean Jaurès, 67100
STRASBOURG à compter de ce jour et
modifier en conséquence l'article 5 des
statuts.

Pour avis
La Gérance

SCI EWARSCI EWAR
Société Civile Immobilière
au capital de 100 euros 

42 rue Albert Camus 
68200 Mulhouse

RCS Mulhouse - 922 271 234

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Avis est donné par délibération de l'as-
semblée générale extraordinaire réunie
le 06 Mai 2023,
il a été décidé :
L’assemblée générale nomme Mme
YAKISAN Melek née DEMIR, née le
20/07/1991 à Darende (Turquie), de
nationalité turque, demeurant au 13 rue
du Général De Gaulle 67380 Lingol-
sheim, en qualité de nouveau gérant de
la société à compter du 06 Mai 2023 et
pour une durée indéterminée, en rem-
placement de Mr EROGLU Murat pour
les motifs suivants : Raison personnelle.
Les statuts ont donc été modifiés en
conséquence.
LE GERANT

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

THERMOPYLESTHERMOPYLES
Société civile 

au capital de 2 000 euros
Siège social : 18, Avenue de Hollande

68110 ILLZACH
817 595 028 - RCS MULHOUSE

CHANGEMENT DE
GERANT

CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE
 GERANT

Par décisions unanimes en date du 23
mars 2023, les associés de la société
THERMOPYLES ont décidé de nommer
en qualité de nouvelle gérante la société
B.K. & A., ayant son siège social 18, Ave-
nue de Hollande à 68110 ILLZACH, im-
matriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de MULHOUSE sous le
numéro 440 140 200, pour une durée
indéterminée, à compter du même jour,
en remplacement de Monsieur Camel
BOULHADID, gérant démissionnaire à
la même date d’effet.
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Société de MUL-
HOUSE.
Pour avis et mention
La Gérance
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MODIFICATION
MV BEAUTEMV BEAUTE

Société par actions simplifiée
au capital de 5 000.-euros

Siège social : 10 place de la Victoire
68330 Huningue

RCS MULHOUSE B 828 179 440

Non dissolutionNon dissolution
Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l’associé unique du 28 avril
2023 : L’associé unique, statuant confor-
mément à l'article L 225-248 du Code de
commerce a décidé de ne pas dissoudre
la Société. Mention sera faite au
RCS : Mulhouse.

SCI 5 RUE DES
MARCHANDS

SCI 5 RUE DES
MARCHANDS
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 10, Place du Capitaine
Dreyfus - 68000 COLMAR

Transféré au : 5 rue des Merisiers ZA
les Erlen - 68920 WETTOLSHEIM

828 883 801 RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une délibération en date
du 15 juillet 2021, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de transférer le
siège social du 10, Place du Capitaine
Dreyfus, 68000 COLMAR au 5 rue des
Merisiers ZA les Erlen 68920 WETTOL-
SHEIM à compter de ce jour, et de mo-
difier en conséquence l'article 4 des
statuts.
Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal Judiciaire de Colmar.

Pour avis, La Gérance

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

PAUSANIASPAUSANIAS
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros
Siège social : 1B Avenue de Colmar

68100 MULHOUSE 
841 296 569 RCS MULHOUSE

CHANGEMENT DE
PRESIDENT

CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE
 PRESIDENT

Aux termes de décisions unanimes en
date du 18/04/2023, la collectivité des
associés de la société PAUSANIAS a
décidé de nommer la société B.K. & A,
avec siège social à 68110 ILLZACH,
18 Avenue de Hollande, immatriculée au
Registre du Commerce et des Société
de MULHOUSE sous le numéro 440
140 200, en qualité de Président de la
société à compter du même jour, en
remplacement de Monsieur Camel
BOULHADID, démissionnaire à la
même date d’effet.
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE.
Pour avis et mention
La Présidence

AVM AUTOMATIONAVM AUTOMATION
Société par Actions Simplifiée

Capital : 171.022 Euros
Siège social : RAEDERSHEIM (68190)
Zone artisanale - 16, rue du Rimbach

352 259 972 R.C.S. COLMAR

L’assemblée générale du 31 mai 2023 a
constaté la démission, de ses fonctions
de Président de Monsieur Guy VALDE-
NAIRE demeurant à RAEDERSHEIM
(68190) 28A, rue d’Issenheim et a
nommé comme nouveau Président,
Monsieur Olivier GUGGISBERG de-
meurant à RICHWILLER (68120) 1, rue
de Saint-Louis.

Pour avis
Le Président

SCI CDGSCI CDG
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 10, Place du Capitaine
Dreyfus - 68000 COLMAR

Transféré au : 5 rue des Merisiers - ZA
les Erlen - 68920 WETTOLSHEIM

481 734 721 RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une délibération en date
du 15 juillet 2021, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de transférer le
siège social du 10, Place du Capitaine
Dreyfus, 68000 COLMAR au 5 rue des
Merisiers ZA les Erlen 68920 WETTOL-
SHEIM à compter de ce jour, et de mo-
difier en conséquence l'article 1.3 des
statuts.
Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal Judiciaire de Colmar.

Pour avis, La Gérance

OPTIK'ALEXOPTIK'ALEX
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 17 Rue des Merisiers

68920 WETTOLSHEIM 
transféré 138 Route de Neuf Brisach

68000 COLMAR
914 543 228 RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du 18
avril 2023, les associés ont décidé à
l'unanimité de transférer le siège social
du 17 Rue des Merisiers, 68920 WET-
TOLSHEIM au 138 Route de Neuf Bri-
sach, 68000 COLMAR à compter du 18
avril 2023, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts.

Pour avis La Gérance

J13 EXPRESSJ13 EXPRESS
SAS au capital de 10 000 €

Siège social : 151 rue de Richwiller,
68260 KINGERSHEIM

RCS MULHOUSE 898 100 110

Changement de
dénomination -

Changement de Président

ChangementChangement deChangement de
dénomination

Changement de
 dénomination -  Président

Aux termes d'une délibération en date
du 09.05.2023, l’AGE a décidé de :
- remplacer à compter du 09.05.2023 la
dénomination sociale J13 EXPRESS
par FLEXITRANS et de modifier en
conséquence l'article 3 des statuts ;
-nommer à compter du 09.05.2023 M.
Zahraoui JORANE, demeurant 8 rue de
Rouen 68200 MULHOUSE en qualité de
Président en remplacement de M. Mou-
rad MOUNTASSIR, démissionnaire.
Pour avis.

FLEXITRANSFLEXITRANS
SAS au capital de 10 000 €

151 rue de Richwiller 
68260 KINGERSHEIM

RCS MULHOUSE 898 100 110

Modification du capitalModification du capital
Aux termes :
-du procès-verbal de l’AGE du
09.05.2023,
-de l’attestation de dépôt des fonds éta-
bli le 09.05.2023 par la banque Crédit
Agricole Alsace Vosges,
-du procès-verbal des décisions du
Président du 15.05.2023 constatant la
réalisation de l'augmentation de capital,
Il résulte que le capital social a été aug-
menté d'un montant de 8 900 € par
émission de 890 actions nouvelles de
numéraire, et porté de 10 000 € à  18
900 €.
En conséquence, l’article 7 des statuts
a été modifié.
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à dix mille euros (10 000 €).
Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à dix-huit mille neuf cent euros (18
900 €).
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis

SCHREIBER-
VACCARO

SCHREIBER-
VACCARO

SOCIETE A RESPONSABILITE
LIMITEE 

CAPITAL DE 300 000,- € variable
12, route départementale 430 

Pénétrante de Guebwiller
68500 GUEBWILLER

RCS :COLMAR TJ 381 841 162

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
L’Assemblée générale en date  du 31
mai 2022 a pris acte de la démission de
Monsieur de son poste de Monsieur
Bernard SCHREIBER cogérant associé,
à compter de l’assemblée, Monsieur
Antoine VACCARO demeurant seul gé-
rant.
Les dépôts légaux seront effectués au
greffe du Tribunal de commerce de Col-
mar.
LA GERANCE.
.

MOLI’OPTICMOLI’OPTIC
Société à Responsabilité Limitée 

à associé unique 
au capital de 130.000 euros

Siège Social : 5 rue des Prêtres
68000 COLMAR

437 607 708 R.C.S. COLMAR

Par décisions du 18 mai 2023, l’associé
unique a transféré, au 15 juin 2023, le
siège social au 24 Grand Rue 68000
COLMAR. En conséquence, l’article 4
des statuts a été modifié. RCS COLMAR

HK
TERRASSEMENT

HK
TERRASSEMENT
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 10.000 Euros
33 Rue Principale

68580 HINDLINGEN
RCS MULHOUSE 803 897 644

Aux termes d'une délibération en date
du 30 Mars 2023, l'Assemblée Générale
Mixte des associés a décidé d’étendre,
l’objet social de la Société aux activités
suivantes :
- travaux de démolition et de génie civil,
- location de matériels, d’engins, avec ou
sans chauffeur,
- l’entretien et la maintenance, de tous
matériaux de construction,
- l’activité de lotisseur,
- toutes opérations de marchands de
biens,
- la construction et la vente de pavillons
ou logements clés en mains.
et ce, avec effet au 30 Mai 2023.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite aux MULHOUSE
Pour avis, la gérance

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

KLOEPFER
CONSTRUCTION

KLOEPFER
CONSTRUCTION
Société à responsabilité limitée 

au capital de 52 500 euros
Siège social : 15 Grand Rue

68320 JEBSHEIM
Transféré  2 Place Saint Martin

68320 JEBSHEIM
RCS COLMAR – 508 760 642

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d’une décision de l’Assem-
blée Générale Extraordinaire du
09.05.2023, le siège social a été trans-
féré avec effet au 09.05.2023 et l’article
4 des statuts a été modifié. D’où la mo-
dification suivante apportée aux men-
tions antérieurement publiées :Nouvelle
mention : Siège social: Le siège social
est fixé 2 Place Saint Martin – 68320
JEBSHEIM
Mention sera faite au RCS de Colmar

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

HOME IDHOME ID
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros
Siège social : 15 Grand Rue

68320 JEBSHEIM
Transféré au 2 Place Saint Martin

68320 JEBSHEIM
892 420 852 RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d’une décision de l’Assem-
blée Générale du 08.05.2023, le siège
social a été transféré à effet du
08.05.2023 et l’article 4 des statuts a été
modifié. D’où la modification suivante
apportée aux mentions antérieurement
publiées Nouvelle mention :Le siège
social est fixé 2 Place Saint Martin –
68320 JEBSHEIM. Le reste de l’article
demeure inchangé
Mention sera faite au RCS de Colmar.

SERVICES
AND PROJECTS

SERVICES
AND PROJECTS
Société à responsabilité limitée 

au capital de 3.000,00 €
Siège social : 127 rue de l’Eglise 

68800 LEIMBACH
913 576 443 RCS MULHOUSE

Par décision du 02.06.23, l’associé
unique a nommé en qualité de cogérant
Mme Virginie VICECONTE demeurant
127 rue de l’Eglise 68800 LEIMBACH
avec effet à compter de ce jour et pour
une durée indéterminée.
Mention au RCS MULHOUSE.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SARL L’AUBERGE
DU SOLEIL

SARL L’AUBERGE
DU SOLEIL

Société à responsabilité limitée 
au capital de 60 000 euros

Siège social : 71 rue du Général de
Gaulle - 68460 LUTTERBACH

RCS MULHOUSE - 451 163 109

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d'une délibération en date
du 02.06.2023 et suite à la démission de
Monsieur Christophe BURGER en qua-
lité de co-gérant, Monsieur Bruno BAR-
RIERE assumera seul les fonctions de
gérant avec effet du même jour. Mention
sera faite au RCS de Mulhouse

FIBAFIBA
7, avenue de l’Europe 

Espace Européen de l’Entreprise
67300 SCHILTIGHEIM 

droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

MESUTRONIC
FRANCE

MESUTRONIC
FRANCE

Avis de modificationsAvis de modifications
Aux termes des décisions de l’associée
unique du 28/04/2023, l’associée unique
de la société MESUTRONIC FRANCE,
SAS au capital de €. 50.000,-, dont le
siège social est situé 11 rue de Mittler-
weg 68000 Colmar, immatriculée au
RCS de COLMAR sous le numéro
822 559 902, a décidé de ne pas renou-
veler les mandats de la société MAGAR
AUDIT ASSOCIES SARL, Commissaire
aux comptes titulaire, et de Madame
Bénédicte MARX MAGAR Commissaire
aux comptes suppléante, arrivant à ex-
piration. Aucun commissaire aux
comptes sera nommé. Mention sera faite
au RCS de COLMAR. Pour avis

SCI LEXPARC IISCI LEXPARC II
Société Civile Immobilière 
au capital de 1.500Euros

Siège social : 7-21, rue Gay Lussac
68100 MULHOUSE

538 503 202 RCS MULHOUSE

Modification de gérantModification de gérant
Aux termes de l’Assemblée Générale
Extraordinaire du 11 Avril 2023, les as-
sociés de la société ont : - pris acte de
la démission de Monsieur Jean-Pierre
GORI de ses fonctions de Gérants à
compter de ce jour, - décidé de nommer,
en son remplacement, à compter de ce
jour, en qualité de Gérant de la Société
Monsieur Hervé BENABID, demeurant
à RIEDISHEIM (Haut-Rhin), 12 rue des
Jonquilles, né le 27 Mai 1982, de natio-
nalité française.

Pour avis

MURAMURA
SARL au capital de 7.600,00 €

Siège : 68690 MOOSCH
7, rue des Ecoles

RCS MULHOUSE 315 709 071

Par décisions du 1er juin 2023, l’associée
unique a décidé de nommer aux lieu et
place, en qualité de Gérant, Madame
Danielle HOFFMANN épouse MURA,
demeurant 8, rue de la Vierge à 68690
MOOSCH, avec effet au 1er juin 2023 et
pour une durée indéterminée, en rem-
placement de Monsieur François
MURA, démissionnaire.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE
Pour avis

INGENECO SARLINGENECO SARL
20 Rue d'Agen

68000 COLMAR
489 389 924 RCS COLMAR

Modification du capitalModification du capital
Le 22/05/2023, l'associé unique a décidé
d'augmenter le capital d'une somme de
20 000 euros par incorporation de ré-
serves pour le porter à 25000 euros.
L’article 7des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Colmar.

E.S.P.IE.S.P.I
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 30, rue des Fleurs

68520 BURNHAUPT LE BAS
RCS MULHOUSE 824 104 152

En date du 25 mai 2023, l’associé unique
a décidé de ne pas renouveler le mandat
du commissaire aux comptes titulaire, la
société SFW CONSULTANTS SAS sise
68 rue Jean Monnet 68200 MUL-
HOUSE, ni celui du commissaire aux
comptes suppléant, M. Sandro CI-
PRIANO, sis 68 rue Jean Monnet 68200
MULHOUSE, venus à échéance, ni de
procéder à leur remplacement.

T.E.A.T.E.A.
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 13 rue de l'Industrie

68360 SOULTZ HAUT RHIN
RCS COLMAR 828 694 570

En date du 25 mai 2023, l’associé unique
a décidé de ne pas renouveler le mandat
du commissaire aux comptes, la société
SFW CONSULTANTS SAS sise 68 rue
Jean Monnet 68200 MULHOUSE, venu
à échéance, ni de procéder à son rem-
placement.

L.E.IL.E.I
Société par actions simplifiée 

Au capital de 10 000 euros
Siège social : 13 rue de l'Industrie

68360 SOULTZ 
RCS COLMAR 824 044 689

En date du 25 mai 2023, l’associé unique
a décidé de ne pas renouveler le mandat
du commissaire aux comptes titulaire, la
société SFW CONSULTANTS SAS sise
68 rue Jean Monnet 68200 MUL-
HOUSE, ni celui du commissaire aux
comptes suppléant, M. Sandro CI-
PRIANO, sis 68 rue Jean Monnet 68200
MULHOUSE, venus à échéance, ni de
procéder à leur remplacement.

SCI DU 7 RUE
LAEDERICH

SCI DU 7 RUE
LAEDERICH

RCS Mulhouse TI 384 355 111

Suite à  AG du 26.04.23 et cessions de
parts sociales du 28.04.23 enregistrée
le 25.05.23 ref 6804P61 2023 A 01679 /
6804P61 2023 A 01682 : démission du
cogérant KOC Yusuf, gérant unique
KOC HALIL, cession de parts sociales
de KOC Yusuf à KOC Halil et KOC Ce-
mile. Changement du siege social au 47
route de Mulhouse à ILLFURTH. Capital
10000€

BOCANBOCAN
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 125000 €
5A Rue du Rhin 

68127 STE CROIX EN PLAINE
RCS COLMAR TJ 834 569 089

Augmentation du capitalAugmentation du capital
L’associée unique a en date du 12 mai
2023, décidé d’augmenter le capital de
124 000 € pour le porter de 1 000 € à
125 000 €. Les articles 6 et 8 des statuts
ont été modifiés en conséquence.

Pour avis

PELMAT ESTPELMAT EST
Société par actions simplifiée

au capital de 180 000 €
Siège social : 68440 HABSHEIM

Zone Industrielle – 2, rue de l’Artisanat
313 915 753 RCS MULHOUSE

MODIFICATIONSMODIFICATIONS
Aux termes des délibérations de l’as-
semblée générale à caractère mixte du
31 mars 2023, les associés :
1-ont pris acte de la démission de Ma-
dame Colette PFLIEGER de son mandat
de Directeur Général avec effet à comp-
ter du 01 avril 2023, et décidé de ne pas
nommer de remplaçant.
2-ont décidé de modifier la majorité re-
quise en cas d’agrément d’une cession
d’actions à un tiers en disposant d’un
agrément à donner par un ou plusieurs
associés, présents ou représentés, re-
présentant plus des deux tiers des ac-
tions composant le capital social.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.
Pour avis,

A.R.W AUTOSA.R.W AUTOS
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000.-euros
Siège social : 64 rue de l’Ile Napoléon

68170 Rixheim
RCS MULHOUSE B 893 352 898

Changement de
dénomination
ChangementChangement deChangement de

 dénomination
Aux termes des décisions de M Benya-
hia MEHIDI, associé unique, du 1er juin
2023, il résulte que : La dénomination
sociale de la société sera désormais L.
Y automobiles 68
L’article 3 des statuts a été modifiés en
conséquence.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.

RADIATION
FREY

CONSTRUCTION
FREY

CONSTRUCTION
Société par actions simplifiée 

à capital variable
au capital souscrit de 2 000 euros

et au capital minimal de 2 000 euros
Siège social : 129, rue du Général de

Gaulle - KAYSERSBERG
68240 KAYSERSBERG VIGNOBLE

903 113 413 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
Aux termes d'une délibération en date
du 31 décembre 2022, l'Assemblée
Générale Extraordinaire a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du 31 décembre 2022 et sa
mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel dans les conditions
prévues par les statuts et les délibéra-
tions de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Christophe FREY, demeurant
Rebhaldenweg 5000 AARAU, pour toute
la durée de la liquidation, avec les pou-
voirs les plus étendus tels que détermi-
nés par la loi et les statuts pour procéder
aux opérations de liquidation, réaliser
l'actif, acquitter le passif, et l'a autorisé
à continuer les affaires en cours et à en
engager de nouvelles pour les besoins
de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 129,
rue du Général de Gaulle - KAYSERS-
BERG, 68240 KAYSERSBERG VI-
GNOBLE.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de COLMAR, en annexe
au Registre du commerce et des socié-
tés.

Pour avis
Le Liquidateur

J. BANNWARTHJ. BANNWARTH
Société par actions simplifiée en

liquidation Au capital de 10 000 euros
Siège social : 15 rue du Capitaine

Dreyfus - ZAC Hoell
68510 SIERENTZ 

Siège de liquidation : 84 rue du 20
Novembre - 68510 UFFHEIM

883 460 164 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
Aux termes d'une décision en date du 31
mai 2023, l'associé unique a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du 31 mai 2023 et sa mise en
liquidation amiable sous le régime
conventionnel. 
Monsieur Jérôme BANNWARTH, de-
meurant à (68510) UFFHEIM - 84 rue du
20 Novembre, associé unique, exercera
les fonctions de liquidateur pour réaliser
les opérations de liquidation et parvenir
à la clôture de celle-ci. 
Le siège de la liquidation est fixé à
(68510) UFHHEIM - 84 rue du 20 No-
vembre. C’est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés. 
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de Mulhouse (68), en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés. 

Pour avis
Le Liquidateur

ERGOSOFT
FRANCE

ERGOSOFT
FRANCE

Société à Responsabilité Limitée 
au capital de 10 000 Euros

104 rue des Bains 68390 SAUSHEIM
RCS MULHOUSE 753 832 724

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Le 24 mars 2023, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a constaté la clôture des
opérations de liquidation, à compter du
31 décembre 2022.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au RCS de Mulhouse.

SCP Jean-Louis COLLINETSCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe SCHMITT-

SAURET
Notaires associés

23 rue de Mulhouse
68400 RIEDISHEIM

SCI VIOLET
SCHUMAN
SCI VIOLET
SCHUMAN

société civile immobilière en liquidation
au capital de 149.400,04 Euros

siège social: Riedisheim (68400) 26bis
rue du Naegeleberg 

RCS MULHOUSE 421 661 547

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Le 31 décembre 2021, l'assemblée gé-
nérale extraordinaire a constaté la clô-
ture des opérations de liquidation, à
compter du 31 décembre 2021.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal Judiciaire de
MULHOUSE.

BERTRAND
MUESPACH
BERTRAND
MUESPACH

Société civile de construction vente en
liquidation Au capital de 1 000 euros

Siège social :  68220 LEYMEN
7 rue du Waldeck

Siège de liquidation : 7 rue du Waldeck
68220 LEYMEN

503 679 805 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'Assemblée Générale réunie le 14 mars
2023 au 7 rue du Waldeck, 68220 LEY-
MEN a approuvé le compte définitif de
liquidation, déchargé Monsieur Bertrand
MUESPACH, demeurant 7 rue du Wal-
deck, 68220 LEYMEN, de son mandat
de liquidateur, donné à ce dernier quitus
de sa gestion et constaté la clôture de la
liquidation à compter du jour de ladite
assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Greffe du Tribunal Ju-
diciaire de Mulhouse, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis Le Liquidateur

SR CONSULTINGSR CONSULTING
Société à responsabilité limitée

au capital de 15 244,90 €
Siège Social : 6, rue du Hohnack -
Logelbach - 68124 WINTZENHEIM

398 454 272 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
Les associés ont décidé aux termes
d’une délibération en date du 31 mai
2023 la dissolution anticipée de la Sàrl
SR CONSULTING à compter du 1er juin
2023 et sa mise en liquidation amiable
en application des dispositions statu-
taires.
Elle a nommé en qualité de liquidateur
Monsieur Pierre-Jacques SCHMITT
demeurant 42 Bis, rue de Ronquerolles,
lieu-dit Jouy le comte à PARMAIN
(95620) à compter de la même date. La
gérance assumée par Monsieur Pierre-
Jacques SCHMITT a pris fin à la même
date.
Les associés ont conféré au liquidateur
les pouvoirs les plus étendus pour les
opérations de liquidation et notamment
réaliser l’actif et acquitter le passif.
Le siège de la liquidation est fixé au 6,
rue du Hohnack, Logelbach à WINT-
ZENHEIM (68124) qui sera le lieu d’en-
voi et de réception de la correspondance
et celui de la notification des actes et
documents concernant la liquidation.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au greffe du tribunal
de commerce de COLMAR.
Pour avis et mention
Le liquidateur

KOKMEN & FILSKOKMEN & FILS
Société à responsabilité limitée

au capital de 7.500 €
Siège Social : 54, rue de la Haute
Marne - 68320 PORTE DU RIED

450 716 634 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
Les associés ont décidé aux termes
d’une délibération en date du 31 mai
2023 la dissolution anticipée de la Sàrl
KOKMEN & FILS à compter du 1er juin
2023 et sa mise en liquidation amiable
en application des dispositions statu-
taires.
Elle a nommé en qualité de liquidateur
Monsieur Arif KOKMEN demeurant 9,
rue de l’Entlen à INGERSHEIM (68040)
à compter de la même date. La gérance
assumée par Monsieur Arif KOKMEN a
pris fin à la même date.
Les associés ont conféré au liquidateur
les pouvoirs les plus étendus pour les
opérations de liquidation et notamment
réaliser l’actif et acquitter le passif.
Le siège de la liquidation est fixé au 54,
rue de la Haute Marne à PORTE DU
RIED (68320) qui sera le lieu d’envoi et
de réception de la correspondance et
celui de la notification des actes et do-
cuments concernant la liquidation.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au greffe du tribunal
de commerce de COLMAR.
Pour avis et mention
Le liquidateur

JG PEINTUREJG PEINTURE
Société à responsabilité limitée

au capital de 2 000 euros
Siège social : 13 rue du Hêtre

68700 ASPACH LE BAS
883 591 414 RCS MULHOUSE

Les associés, en date du 31 mai 2023,
ont décidé la dissolution anticipée de la
société à compter du même jour et sa
liquidation amiable. La société subsis-
tera pour les besoins de la liquidation et
jusqu'à la clôture de celle-ci. Le siège de
la liquidation est fixé au siège social.
Monsieur Jonathan FAURE, demeurant
13 rue du Hêtre 68700 ASPACH LE BAS
a été nommé liquidateur. Le dépôt des
actes et pièces relatifs à la liquidation
sera effectué au Greffe du Tribunal Ju-
diciaire de Mulhouse en annexe au
R.C.S.

SELARL C.R.OSELARL C.R.O
SELARL de médecins en cours de

liquidation au capital de 3 765 €
Siège social : 6 rue de l'Ours

68200 MULHOUSE
449 081 702 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes d'une décision en date du
31/12/2022, l'associe unique a approuvé
le compte définitif de liquidation, dé-
chargé Monsieur Luc EDEL, demeurant
59, Boulevard Alfred Wallach – 68100
MULHOUSE de son mandat de liquida-
teur, lui a donné quitus de sa gestion et
a prononcé la clôture de la liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal judiciaire de Mul-
house en annexe au RCS et la Société
sera radiée dudit registre.
Pour avis - Le Liquidateur

suite



Annonces légales phr.fr  I  Vendredi 9 juin 2023 37

DIVERS

ASSOCIATIONS
TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE

DE COLMAR

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 23/05/2023 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire de
COLMAR N°AMALIA : A2023COL000069 
L'association : Union Nationale des
Combattants de WINTZENHEIM Ayant
son siège : 4 rue de Bergheim 68000
COLMAR. Les statuts ont été adoptés le :
03/05/2023. L'association a pour objet :
Souvenir anciens combattants. La direc-
tion se compose de : Président : M.
SCHLEGEL Antoine. Trésorier : M. GAL-
LIER Pierre. Vice-Président : M. WIRCKEL
Bernard.

Dissolution d'association
par fusion

DissolutionDissolution d'associationDissolution d'association
par

Dissolution d'association
 par fusion

Le projet de fusion absorption de l'asso-
ciation Micael Bauer, siège social au
278A lieu dit Schoulbach-Orbey, déclarée
en 1975 au tribunal d'instance de Ribeau-
villé, par l'association Devenir ensemble,
siège social 2 route de Wintzenheim à
Colmar, déclarée au tribunal d'instance de
Colmar, a été ratifié par l'association absor-
bée lors de l'AGE du 06/10/2021. L'asso-
ciation Devenir ensemble, association
absorbante, lors de son AGE du 4 mai
2023, a ratifiée cette convention de fusion
avec l'association Micael Bauer.

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 06/06/23. Au registre des
associations du Tribunal judiciaire de
MULHOUSE N°AMALIA : A2023MUL001924.
L'association : Association du Run des
Collines Ayant son siège : Garage Guy
Frey, Annexe Multimarques, 61 rue Victor
Schoelcher 68200 MULHOUSE. Les sta-
tuts ont été adoptés le : 17/01/2023. L'as-
sociation a pour objet : L'organisation et
l'animation de divers évènements convi-
viaux réunissant les entreprises, leurs sa-
lariés et leurs invités. La direction se com-
pose de  : Président : M FREY GUY. Vice-
Président : M GAMEL REMI. Trésorier : M
DIETSCHY CYRIL. Secrétaire : Mme
DONEL VIRGINIE

PROCÉDURES 
COLLECTIVES

S.C.P. Jean Philippe
TRESCH et Valérie TRESCH

S.C.P. Jean Philippe
TRESCH et Valérie TRESCH

Notaires associés
6, rue Sainte-Catherine 

68100 MULHOUSE
Tél. 03.89.56.24.33

AVIS DE SAISINE DE
LÉGATAIRE
UNIVERSEL

AVIS DE SAISINE DE
LÉGATAIRE
UNIVERSEL
DÉLAI D'OPPOSITION

Article 1007 du Code civil - Article
1378-1 Code de procédure civile - Loi

n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe du 3 no-
vembre 2022, ayant fait l’objet d’un pro-
cès verbal d’ouverture et de description
reçu par Me Jean-Philippe TRESCH,
notaire associé à MULHOUSE, 6, rue
Sainte-Catherine, le 16 mai 2023, Mme
Georgette Marie Joséphine BAUM-
GRATZ, en son vivant employée de mai-
son en retraite, demeurant à MULHOUSE
(68100) 7 rue Pierre Loti, née à ISSEN-
HEIM (68500), le 15 juillet 1932, veuve de
Monsieur Michel Marie Emile MEYBER-
GER et non remariée, décédée à MUL-
HOUSE (68100), le 14 mars 2023, a insti-
tué un légataire universel. Celui-ci remplit
les conditions de la saisine.
Opposition à l'exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire soussigné, chargé du
règlement de la succession, dans le
mois suivant la réception par le greffe du
tribunal judiciaire de MULHOUSE de
l'expédition du procès-verbal d'ouver-
ture du testament.
En cas d'opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d'envoi en pos-
session.

Pour insertion,
Jean-Philippe TRESCH

SCP Hélène SIFFERT-
KLUSKA

& Théodore WALTMANN

SCP Hélène SIFFERT-
KLUSKA

& Théodore WALTMANN
notaires associés

3 rue du Lot et Garonne
68700 CERNAY

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Monsieur Daniel Walter BIZZOTTO,
cadre technique retraité, né à THANN, le
27 janvier 1952 et Madame Monique
Jeanne Geneviève HARTMANN, infir-
mière retraitée, née à THANN, le 21 avril
1953, demeurant ensemble à UFFHOLTZ,
2 rue des Pommiers, mariés à la Mairie de
UFFHOLTZ, le 02 juillet 1976, initialement
sous le régime de la communauté de biens
réduite aux acquêts aux termes de leur
contrat de mariage reçu par Me Francis
BOCKEL, notaire à THANN, le 20 juin
1976, ont procédé à un changement de
convention matrimoniale afin d'adopter le
régime de la communauté de biens réduite
aux acquêts avec attribution totale de la
communauté au conjoint survivant.
L'acte a été reçu par Me Hélène SIF-
FERT-KLUSKA, notaire à CERNAY, le
23 mai 2023.
Les oppositions seront reçues en l'étude
de Me Hélène SIFFERT-KLUSKA, no-
taire à CERNAY, où domicile a été élu à
cet effet, pendant un délai de trois mois
à compter de la date de parution du
présent journal, par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception ou par
acte d'huissier de justice.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial auprès du
juge aux affaires familiales du tribunal
judiciaire compétent

Pour insertion
Me Hélène SIFFERT-KLUSKA

Me Daniel LITZENBURGERMe Daniel LITZENBURGER
Notaire

8 rue de la Fosse aux Loups
68500 GUEBWILLER

03.89.76.83.09

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Monsieur Alain René Etienne DIRR,
enseignant d'Education Physique et
Sportive, né à MULHOUSE (68100), le
15 octobre 1970 et Madame Chantal
Rolande Jeannette WALTER, éduca-
trice spécialisée, née à MULHOUSE
(68100), te 12 mars 1978, demeurant
ensemble à BUHL (68530), 24 rue du
Florival, mariés à la Mairie de BUHL
(68530), le 22 septembre 2007, initiale-
ment sous le régime de la communauté
de biens réduite aux acquêts, aux
termes de leur contrat de mariage reçu
par Me LITZENBURGER Daniel, notaire
à GUEBWILLER, le 12 septembre 2007,
ont procédé à un changement de régime
matrimonial afin d'adopter le régime de
la communauté universelle. L'acte a été
reçu par Me Daniel LITZENBURGER,
notaire à GUEBWILLER, le 26 mai 2023.
Les oppositions seront reçues en l'étude
de Me Daniel LITZENBURGER, notaire
à GUEBWILLER, où domicile a été élu
à cet effet, pendant un délai de trois mois
à compter de la date de parution du
présent journal, par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception ou par
acte d'huissier de justice. En cas d'op-
position, les époux peuvent demander
l'homologation du changement de ré-
gime matrimonial auprès du juge aux
affaires familiales du tribunal judiciaire
compétent.
Pour insertion conformément aux dispo-
sitions de l'article 1397 du Code civil -
Me Daniel LITZENBURGER

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés
4 rue de Village-Neuf
68330 HUNINGUE
Tél. 03 89 69 13 54

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Avis est donné de la modification du
régime matrimonial par : Monsieur
Laurent Christian Mammès BOSS, en-
seignant, et Madame Julia LÉMÉCHKO,
personnel naviguant, demeurant en-
semble à HUNINGUE (68330), 2 rue
Jacques Tarade. Mariés à la Mairie de
EPONE, le 26 juin 2003 initialement
sous le régime légal de la communauté
réduite aux acquêts. Modification opé-
rée : adoption du régime de la commu-
nauté universelle tel qu'il est prévu à
l'article 1526 du Code civil. Notaire ré-
dacteur de l'acte : Maître Alain WALD,
notaire à 68330 HUNINGUE, 4 rue de
Village-Neuf. Date de l'acte : 31 mai
2023. Les oppositions éventuelles
doivent être faites auprès du notaire
rédacteur de l'acte à l'adresse mention-
née ci-dessus.

POUR AVIS Me Alain WALD, notaire.

AVIS DE SAISINE
DE LÉGATAIRE

UNIVERSEL

AVIS DE SAISINE
DE LÉGATAIRE

UNIVERSEL
DÉLAI D'OPPOSITION

Article 1007 du Code civil Article
1378-1 Code de procédure civile Loi
n02016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
25 septembre 2022, Monsieur Joël Ma-
rie Aimé MAIGROT, en son vivant Re-
traité, demeurant à LUTTERBACH
(68460) 9 rue Sainte-Anne Né à BESAN-
CON (25000), le 17 novembre 1946.
Ayant conclu avec Madame Marie Hé-
lène PFISTER un pacte civil de solidarité
sous le régime de la séparation de biens,
suivant contrat reçu par Maître Nathalie
STARCK, notaire à BELFORT, le 26
septembre 2022. Contrat non modifié
depuis lors. De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation
fiscale. Décédé à MULHOUSE (68100)
(FRANCE), le 20 décembre 2022. A
consenti un legs universel. Consécutive-
ment à son décès, ce testament a fait
l'objet d'un dépôt aux termes du procès-
verbal d'ouverture et de description de
testament reçu par Maître Nathalie
STARCK, Notaire titulaire d'un Office
Notarial à BELFORT, 7, Avenue du Ma-
réchal Foch, le 2 juin 2023, duquel il
résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine. Opposition à l'exer-
cice de ses droits pourra être formée par
tout intéressé auprès du notaire chargé
du règlement de la succession : Maître
Nathalie STARCK, notaire à BELFORT
(90000), 7 Avenue du Maréchal Foch,
référence CRPCEN : 90013, dans le
mois suivant la réception par le greffe du
tribunal judiciaire de MULHOUSE de
l'expédition du procès-verbal d'ouver-
ture du testament et copie de ce testa-
ment. En cas d'opposition, le légataire
sera soumis à la procédure d'envoi en
possession.
Pour avis : Maître Nathalie STARCK

AVIS D’OUVERTURE D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

AVIS D’OUVERTURE D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

Mairie de OBERMORSCHWIHR
Préalable au déclassement partiel et l’aliénation des chemins ruraux Langenberweg
et Fussweg.
Par arrêté n° 12/2023 du 6 juin 2023, le Maire d'Obermorschwihr a ordonné l’ouver-
ture d’une enquête publique relative au déclassement d’une emprise des chemins
ruraux dit Langenberweg et Fussweg en vue de leur aliénation.
A cet effet, Monsieur Michel DURELICQ, Officier Supérieur des Pompiers de Paris
a été désigné commissaire enquêteur. L’enquête se déroulera pendant une période
de 16 jours, du 26 juin 2023 au 11 juillet 2023 inclus, aux jours et aux heures d’ou-
verture du secrétariat. Le commissaire enquêteur recevra le public en mairie de
OBERMORSCHWIHR :
- le lundi 26 juin 2023 de 9h30 à 11h30
- le mardi 11 juillet 2023 de 16h00 à 18h00.
Pendant toute la durée de l’enquête, les observations du public pourront être
consignées sur le registre d’enquête présent en mairie. Elles peuvent également être
formulées par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire enquêteur à l’adresse
suivante : Mairie de OBERMORSCHWIHR – 2 Place de la République -68420
OBERMORSCHWIHR ou adressées par courrier électronique à l’adresse suivante :
mairie.obermorschwihr@wanadoo.fr
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur pourront être consultées
ultérieurement à la Mairie de OBERMORSCHWIHR.

Maître Magali MULHAUPTMaître Magali MULHAUPT
Notaire

68000 COLMAR
8 place de la Gare
Tél 03 89 20 69 20

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Me Sara WAL-
TROWSKI, notaire à COLMAR, le 2 juin
2023, M.Jean-Pierre FURMANN et Mme
Florence REDON, dmt à BISCHWIHR
(68), 34 rue du Bosquet, mariés à la
Mairie de BOURGES (18000), le 6 juillet
1991 sous le régime de la participation
aux acquêts, aux termes du contrat reçu
par Me Bertrand LECLERCQ, alors no-
taire à LILLE (59), le 7 juin 1991, ont opté
pour le régime de la communauté uni-
verselle.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées, par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
de commissaire de justice, à Me Magali
MULHAUPT, notaire à COLMAR.
En cas d'opposition, les époux devront
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire.

TRANSFORMATIONRADIATION

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00399N° RG 23/00399
N° Portalis DB2G-W-B7H-1H2X

PROCÉDURE DE
SAUVEGARDE
PROCÉDUREPROCÉDURE DEPROCÉDURE DE

 SAUVEGARDE
La Chambre Commerciale a, par juge-
ment du 17 mai 2023, ouvert la procé-
dure de sauvegarde à L' égard de la S.
A.R.L. (à associé unique) MENUISE-
RIES SCHULLER - pose de toutes fer-
metures du bâtiment et activités an-
nexes et connexes, négoce de matériel
de toutes fermetures du bâtiment -1 i
route de Kingersheim - 68120 Richwiller,
R.C.S. Mulhouse 539.406.397 (12B87)
- désigné la Selarl MJ EST sis 21 rue du
Printemps - BP 1067 - 68100 Mulhouse
cedex en qualité de mandataire judi-
ciaire ;
Les créanciers sont invités à remettre au
mandataire susnommé dans un délai de
deux mois à compter de la publication
au BODACC la liste de leurs créances
et les pièces justificatives. Ce délai est
augmenté de deux mois pour les créan-
ciers domiciliés hors de France métro-
politaine.

Mulhouse,
Le Greffier,

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

LUMAXLUMAX
Société à responsabilité limitée en

Liquidation
au capital de 7 622,45 euros

Siège social : 43 rue de Saint-Louis
68330 HUNINGUE

399 844 711 – RCS MULHOUSE

Dissolution anticipéeDissolution anticipée
L'assemblée générale extraordinaire
des associés de la société LUMAX, so-
ciété à responsabilité limitée au capital
social de 7 622,45 euros avec siège
social 43 rue de Saint-Louis, 68330
HUNINGUE, immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de MUL-
HOUSE sous le n° 399 844 711, réunie
en date du 03/04/2023, a décidé de
prononcer la dissolution anticipée de la
société avec effet à compter du même
jour.
Le siège de la liquidation est fixé 43 rue
de Saint-Louis, 68330 HUNINGUE.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Cette même assemblée a mis fin, avec
effet au 03/04/2023, aux fonctions du
Gérant, Monsieur Ralph HEINIGER,
demeurant Unterer Brunnacher 16
CH-4433 RAMLINSBURG SUISSE, et
l’a nommé, à la même date d'effet, en
qualité de liquidateur, avec les pouvoirs
les plus étendus pour terminer les opé-
rations sociales en cours, réaliser l'actif
et acquitter le passif.
L’article 5 des statuts a été modifié en
conséquence
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE. 
Pour avis et mention
Le Liquidateur

SCI SIMARLUSCI SIMARLU
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

AU CAPITAL DE 186 557,- €
2 chemin du Peternit
68500 GUEBWILLER

RCS COLMAR 751 121 112

DissolutionDissolution
L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 30 mai 2023 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter
de l’assemblée et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée.
Il a nommé comme liquidateur Monsieur
Jean-Jacques HUPFEL  demeurant, 2
chemin du Peternit - 68500 GUEB-
WILLER, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus éten-
dus tels que déterminés par la loi et les
statuts pour procéder aux opérations de
liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
La correspondance et les actes, docu-
ments concernant la liquidation doivent
être notifiés 2 chemin du Peternit - 68500
GUEBWILLER
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de COLMAR, en an-
nexe au Registre du Commerce et des
Sociétés.

SCI SIMONSCI SIMON
Société civile en liquidation

au capital de 1.000,00 €
Siège social : 18, rue Bellevue 

68290 MASEVAUX
RCS MULHOUSE 490 433 31

DissolutionDissolution
Suivant décision collective des associés
en date du 5 mai 2023, il résulte que, les
associés ont décidé :
- la dissolution anticipée de la Société à
compter du même jour et sa mise en li-
quidation.
- De nommer comme Liquidateur, Mon-
sieur Jean-Marie SIMON, demeurant
18, rue Bellevue à 68290 MASEVAUX,
co-gérant de la Société, avec les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser les
opérations de liquidation et parvenir à la
clôture de celle-ci.
- de fixer le siège de la liquidation 18, rue
Bellevue à 68290 MASEVAUX, adresse
à laquelle toute correspondance devra
être envoyée, et, actes et documents
relatifs à la liquidation devront être noti-
fiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué devant la
chambre commerciale du Tribunal Judi-
ciaire de MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE

Pour avis,

CUISINES GUY
PRISS SARL

CUISINES GUY
PRISS SARL

Société à Responsabilité Limitée en
liquidation au capital de 7 622,45 euros

Siège : 10 Place de la Porte de
Colmar, 68600 NEUF BRISACH

Siège de liquidation : 10, Place de la
Porte de Colmar

68600 NEUF BRISACH
389951310 RCS COLMAR

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'Assemblée Générale réunie le 31 mai
2023 au 10, Place de la Porte de Colmar
68600 NEUF BRISACH a approuvé le
compte définitif de liquidation, déchargé
Monsieur Christian PRISS, demeurant 2
rue de Colmar 68600 NEUF BRISACH,
de son mandat de liquidateur, donné à
ce dernier quitus de sa gestion et
constaté la clôture de la liquidation à
compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal Judiciaire de
COLMAR, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés et la société
sera radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

VINOCAUSAVINOCAUSA
Société à responsabilité limitée 

au capital de 180.000 euros
Siège social : 4 chemin du Mageisberg 

68140 SOULTZEREN
RCS COLMAR 513.887.505

(2009B484)

Aux termes d'une décision en date du
22/05/2023, enregistrée au Service Dé-
partemental de l'Enregistrement Mul-
house le 06/06/2023, Dossier 2023
00019325, Réf. 6804P61 2023 A 01762,
la société Y.P.G HOLDING, société par
actions simplifiée au capital de
1.934.000 euros, ayant son siège social
4 Chemin du Mageisberg 68140 SOULT-
ZEREN, immatriculée au RCS de COL-
MAR sous le n° 381.707.967 (91B213),
a, en sa qualité d'associée unique de la
société VINOCAUSA, décidé la dissolu-
tion anticipée de ladite société avec effet
rétroactif au 01/01/2023
Conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 1844-5, alinéa 3 du Code civil et de
l'article 8, alinéa 2 du décret n° 78/704
du 3 juillet 1978, les créanciers de la
société VINOCAUSA peuvent faire op-
positions à la dissolution dans un délai
de trente jours à compter de la publica-
tion du présent avis.
Ces oppositions doivent être présentées
devant le Tribunal Judiciaire de COL-
MAR, Chambre Commerciale.
Cette dissolution mettra fin aux fonctions
de Mme Patricia GAUTIER, gérante

Pour publication légale, Avocat

NICO CLAUDE
ET FILS

NICO CLAUDE
ET FILS

SAS en cours de liquidation 
au capital de 10 000 €

Siège social : 68720 ILLFURTH
3, routed’Altkirch

348 973 330 R.C.S. MULHOUSE

Aux termes des décisions unanimes des
associés du 28 avril 2023, les associés
ont approuvé les comptes de liquidation
au 20 février 2023, ils ont donné quitus
au Liquidateur, l’ont déchargé de son
mandat et ont prononcé la clôture des
opérations de liquidation à compter du
même jour. Les comptes de liquidation
seront déposés au Greffe du Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE.

Pour avis, Le Liquidateur

suite

JLM HOLDINGJLM HOLDING
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions
simplifiée Au capital de 50 000 euros
Siège social : 36 rue de Bourgfelden 

68220 HEGENHEIM
500 990 304 RCS MULHOUSE

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Par décisions du 11.05.2023, l'associé
unique a décidé la transformation de la
Société en société par actions simplifiée
à compter de ce jour, sans création d'un
être moral nouveau et a adopté le texte
des statuts qui régiront désormais la
Société. La dénomination de la Société,
son objet, son siège, sa durée et les
dates d'ouverture et de clôture de son
exercice social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à 50 000 €.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Sous sa forme à responsabilité limitée,
la Société était gérée par M. Jean-Louis
MOEBEL.
Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est dirigée
par :
PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ :
M. Jean-Louis MOEBEL, demeurant 33
rue des Champs 68300 SAINT-LOUIS.
Pour avis

VIVIALYS MAISONS
INDIVIDUELLES

VIVIALYS MAISONS
INDIVIDUELLES

Anciennement dénommée GENERALE
IMMOBILIERE CONSEILS

Société à responsabilité limitée
transformée en société par actions
simplifiée au capital de 105 000 €

Siège social : 15 rue de Didenheim
68200 MULHOUSE

338 604 333 RCS MULHOUSE

En date du 24 mai 2023, l’associé unique
a décidé :
- de remplacer la dénomination sociale
GENERALE IMMOBILIERE CONSEILS
par VIVIALYS MAISONS INDIVI-
DUELLES,
- de modifier l’objet social qui est doré-
navant le suivant :
- La conclusion de contrats de construc-
tion de maisons individuelles avec four-
niture du plan (articles L231-1 et sui-
vants et R231-1 et suivants du Code de
la construction te de l’habitation) et sans
fourniture du plan (articles L232-1 et
suivants et R232-1 et suivants du Code
de la construction et de l’habitation) ;
- Toutes opérations de réhabilitation, de
rénovation, d’extension de biens immo-
biliers ; - Toutes opérations de promotion
immobilière, construction et vente d’im-
meuble, en totalité ou par fractions, de
lotissement, d’aménagement ; - L’acqui-
sition de tous biens meubles et im-
meubles, ainsi que de tout bien donnant
vocation à la jouissance ou à la propriété
de biens et droits immobiliers, pour les
revendre ou les gérer par bail ou loca-
tion, en l’état ou après y avoir effectué
tous travaux de rénovation ou de
constructions neuves ; - L’activité de
marchand de biens ; - Le conseil, l’as-
sistance et toutes prestations de ser-
vices au profit de sociétés ayant une
activité identique, similaire ou connexe ;
- L’emprunt de toute somme en vue de
réaliser l’objet ci-dessus, avec mise en
garantie de biens figurant à l’actif de la
société.
- La participation de la Société, par tous
moyens, directement ou indirectement,
dans toutes opérations pouvant se rat-
tacher à son objet par voie d’association,
de création de sociétés nouvelles, d’ap-
port, de souscription ou d’achat de titres
ou droits sociaux, de fusion ou autre-
ment, de création, d’acquisition, de loca-
tion, de prise en location-gérance de
tous fonds de commerce ou établisse-
ments ; la prise de participation, l’acqui-
sition, l’exploitation ou la cession de tous
procédés et brevets concernant ces
activités. - Et généralement, toutes opé-
rations industrielles, commerciales, fi-
nancières, civiles, mobilières ou immo-
bilières, pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet social ou
à tout objet similaire ou connexe. 
- la transformation de la Société en so-
ciété par actions simplifiée à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société.
Son siège, sa durée et les dates d'ou-
verture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 105 000 €.
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
a autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession d'actions au profit d'associés ou
de tiers doit être autorisée par la Société.
Monsieur Christophe CADADEI, gérant,
a cessé ses fonctions du fait de la trans-
formation de la Société.
Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est dirigée
par :
PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ :
GROUPE VIVIALYS, société par actions
simplifiée au capital de 11 213 200 €,
ayant son siège social Route de Thann
Cité de l'Habitat 68460 LUTTERBACH,
immatriculée au RCS de MULHOUSE
sous le n° 379 342 587, représentée par
Madame Anne WINTENBERGER, Pré-
sidente.
DIRECTEUR GÉNÉRAL : Monsieur  Chris-
tophe CASADEI demeurant 68 Rue des
Violettes 68400 RIEDISHEIM
COMMISSAIRE AUX COMPTES confirmé
dans ses fonctions : la société CAC
AUDIT, titulaire.
Pour avis

RHIN DECORATIONRHIN DECORATION
Société à responsabilité limitée

au capital de 3 000.- euros
Siège social : 26 rue Jean Martin

68200 Mulhouse
RCS Mulhouse B 810 975 391

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Par décision du 22 mai 2023, l'associé
unique a décidé la transformation de la
Société en Société par actions simplifiée
unipersonnelle à compter du même jour.
Cette transformation entraîne la modifi-
cation des mentions ci-après qui sont
frappées de caducité :
Capital : Ancienne mention : Le capital
social est fixé à 3 000 euros, il est divisé en
100 parts sociales, de 30 euros chacune.
Nouvelle mention : Le capital social reste
fixé à 3 000 euros, il est divisé en 100 ac-
tions, de 30 euros chacune entièrement
libérées.
Forme : Ancienne mention : Entreprise
unipersonnelle à responsabilité limitée
Nouvelle mention : Société par actions
simplifiée unipersonnelle
Administration : Anciennes mentions :
Monsieur Walid ABDESSEMED, 26 rue
Jean Martin 68200 Mulhouse Nouvelles
mentions : PRESIDENT Monsieur Walid
ABDESSEMED demeurant 26 rue Jean
Martin 68200 Mulhouse
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justification
de son identité et de l'inscription en compte
de ses actions. Chaque associé dispose
d'autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.
AGREMENT : Les actions sont librement
cessibles entre associés. Seules les ces-
sions d’actions au profit de tiers étrangers
à la Société autres que le conjoint, les as-
cendants ou descendants d’un associé,
sont soumises à agrément dans les condi-
tions prévues par les dispositions de la loi
et du décret sur les sociétés commerciales.
Mention sera faite au RCS : Mulhouse

BESTWALLETBESTWALLET
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions
simplifiée Au capital de 14 000 euros

Siège social : 9 rue des Merisiers 
68920 WETTOLSHEIM

901 283 382 RCS COLMAR

TransformationTransformation
Aux termes de décisions constatées
dans un procès-verbal en date du 8 mai
2023, l'associée unique a décidé la
transformation de la Société en société
par actions simplifiée à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 14 000 euros.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Sous sa forme à responsabilité limitée,
la Société était gérée par Monsieur Ma-
roun AOUAD.
Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est dirigée
par :
PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ :
- SCANDELLA Conseils, société par
actions simplifiée à associé unique, au
capital social de 1 000,00 euros, dont le
siège social est situé 1, rue Clément Ader
59840 PERENCHIES, immatriculée
sous le n° 952 020 642 au RCS de Lille
Métropole, représentée par son Pré-
sident, Monsieur Paul SCANDELLA.
DIRECTEUR GÉNÉRAL :
- La société MAHOLDING, Société à
responsabilité limitée au capital de
132 915 euros, ayant son siège social 9
rue des Merisiers ZA, les Erlen, 68920
WETTOLSHEIM, immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Colmar sous le numéro 832 280 945.
Pour avis
Le Président
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DIVERS
ME CATHERINE PILETME CATHERINE PILET

Notaire 
 rue René Biéry

68550 SAINT-AMARIN

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Catherine
PILET, Notaire à SAINT-AMARIN, 2, rue
René Biéry, CRPCEN 68036, le 30 mai
2023, a été conclu le changement de
régime matrimonial portant adoption de
la communauté universelle de biens
entre Mr Robert Lucien WEHRLEN, re-
traité, et Mme Marie-Anne SZOT, retrai-
tée, demeurant ensemble à HUSSEREN
WESSERLING (68470) 90 grand rue. M.
est né à ODEREN (68830) le 26 janvier
1956, Mme est née à WILDENSTEIN
(68820) le 28 mars 1954.
Mariés à la mairie de HUSSEREN-
WESSERLING (68470) le 28 octobre
1983 sous le régime de la communauté
de biens réduite aux acquêts aux termes
du contrat de mariage reçu par Maître
Jean-Paul RICHARD, alors notaire à
SAINT AMARIN, le 1er septembre 1983,
sans modification. De nationalité fran-
çaise. Résidents au sens de la régle-
mentation fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce
changement, s'il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l'office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

SAS  "PIERRE AMBLARD
ET LINDA SAUGET"

SAS  "PIERRE AMBLARD
ET LINDA SAUGET"

Notaires MONTBELIARD 
(25203) B.P. 43205

22, rue de la Souaberie

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Maître Pierre AM-
BLARD,, le 22 mai 2023, enregistré au
service de la publicité foncière et de
l’enregistrement de MONTBELIARD le
25 mai 2023, dossier 2023 00005625
référence 2504P03 2023N00167: Mon-
sieur Jean-Marie Henri Georges KLEI-
BER, et Madame Danièle Monique KOS,
demeurant ensemble à ALTKIRCH
(68130) 6 rue des Pyrénées, Ont cédé
à : Monsieur Guillaume Pascal Joseph
BITONTI, demeurant à ALTKIRCH
(68130) 6 rue de Brittigen, Célibataire.
Un fonds de commerce de presse, loto,
bazar, laverie, auquel est annexée la
gérance d'un débit de tabacs sis à ALT-
KIRCH (68130) 8 rue Gilardoni, connu
sous le nom commercial LIBRAIRIE
PAPETERIE TABAC H KLEIBER pour
lequel Monsieur KLEIBER est immatri-
culé au RCS de MULHOUSE sous le
numéro SIREN 331403162. Entrée en
jouissance : 29 mai 2023. Moyennant le
prix principal de QUATRE-VINGT-DIX
MILLE EUROS (90.000,00EUR) s’appli-
quant aux éléments incorporels à
concurrence de 65 000,00euros et au
matériel à concurrence de 25 000,00eu-
ros. Les oppositions, s’il y a lieu, seront
reçues en la forme légale dans les dix
jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, à MULHOUSE
(68100) 11 rue du Rhône en l'étude de
Maître Olivier FRITSCH Notaire où do-
micile a été élu à cet effet.

Pour insertion Le notaire

David ERTLEDavid ERTLE
Avocat au barreau de Colmar

3c, rue du Ladhof
68000 COLMAR

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte sous seing privé en date à
COLMAR du 28/04/2023 enregistré au
SERVICE DEPARTEMENTAL DE L’EN-
REGISTREMENT MULHOUSE le 27/05/2023,
Dossier 2023 00018636, référence
6804P61 2023 A 01724, la Société
CROUSTINE, Société à responsabilité
limitée à associé unique au capital de
100 000,00 euros, ayant son siège social
12 rue des Clefs 68000 COLMAR, im-
matriculée au RCS de COLMAR sous le
N° 535 181 648, représentée par son
gérant Monsieur BOHRER Philippe,
A CEDE à la Société O’TIMES, Société
à responsabilité limitée au capital de 10
000,00 euros, ayant son siège social 40
Grand’rue 68000 COLMAR, immatricu-
lée au RCS de COLMAR sous le N°
523 280 261, représentée par son gérant
Monsieur PIERREZ Sébastien,
UN FONDS DE COMMERCE de vente
à emporter de sandwichs, plats, bois-
sons non alcoolisées, café et accessoi-
rement tous produits alimentaires, sis et
exploité à COLMAR (68000) 12 rue des
Clefs, moyennant le prix de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS (150 000 eu-
ros). La prise de possession et l'exploi-
tation effective par l'acquéreur ont été
fixées au 1er mai 2023.
Les oppositions seront reçues à
l'adresse du fonds cédé où il a été fait,
à cette fin, élection de domicile. Elles
devront être faites au plus tard dans les
dix jours qui suivront la dernière en date
des publications légales prévues.
Pour avis

suite
BILAN

Caisse banques centrales CCP ....................... 406 684,44
Créances établissement de crédit .............90 698 824,04
Opération avec la clientèle ........................64 629 066,79 
Immobilisations............................................4 377 666,29 
Autres comptes d’actifs ..................................480 793,98 

Total  ........................................................160 593 035,54

Dettes établissements de crédit  ...............70 151 534,68 
Comptes créditeurs de la clientèle ............75 960 462,03 
Autres comptes de passif ................................513 414,74 
Provisions pour risques et charges .............. 1 186 637,48 
Fonds propres ............................................ 12 401 885,31 
Résultat de l’exercice ...................................... 379 101,30 

Total  ........................................................160 593 035,54

Sociétaires : Etat début 2022 : 3 302. Adhérents : 147. Sortants : 90. Etat fin 2022 : 3 359.

Capital social : Montant début 2022 : 5 575 082,00 e
Montant fin 2022 : 5 729 026,00 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 5 571 107,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 5 725 096,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“DU VAL D’ARGENT” 68160 SAINTE-MARIE-AUX-MINES

LAGAISSE Thierry, ANTENAT Guy, MENETRE Corinne

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF

FONDS DE COMMERCE

ABONNEZ-VOUS !

Coupon à renvoyer à :
PHR - Service abonnements

Espace Européen de l’Entreprise
6 rue de La Haye 

BP 90045 - SCHILTIGHEIM
67014 STRASBOURG Cedex

Grâce à notre équipe de journalistes 
professionnels, découvrez dans le journal 
et sur internet des contenus pratiques et techniques 
que vous ne retrouverez nulle part ailleurs.
TARIFS 2023

PHR
H E B D O M A D A I R E  A G R I C O L E ,  V I T I C O L E  E T  R U R A LPAYSAN DU HAUT-RHIN

VENDREDI 4 NOVEMBRE 2022 • N°44 • 4,00 €  EAVPHR |  @EAVPHR |  Agriculture innovante | www.phr.fr

Assurance & Protection

Épargne & Retraite

Guy WILHELM
5 rue Bruat - 68000 COLMAR

03 89 41 30 45
wilhelm-guy@abeille-assurances.com

N° Orias : 7010558 - www.orias.fr

1A rue du Foyer - 68480 LIEBSDORF

10 avenue de Bruxelles - 68350 DIDENHEIM

gur-pairis@abeille-assurances.com 

N° Orias : 17003497 - 19004453 - www.orias.fr

Christophe GUR
03 68 30 81 30

Pascal PAIRIS
03 89 57 62 84
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27e Grand concours 
interraces d’Habsheim

Ce lundi, c’est sous le soleil que Prinz Adelaid 

de l’EARL Prinz à Hausgauen a remporté le titre 

de Grande championne de la race prim’holstein  

lors du concours d’Habsheim. La veille,  

la montbéliarde Niagara du Gaec De la vallée 

de Traubach à Traubach-Le-Bas a fait  

la fierté de son éleveur. Du soleil,  

de l’amour et de la joie : comment 

mieux célébrer l’élevage 

haut-rhinois ?
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Un abattoir 
itinérant 
pour bovins
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Vous avez la possibilité de vous abonner séparément au magazine Réussir de votre choix pour 109,00 €. Prix de l’abonnement référence pour un an. 
Achat direct en ligne sur : http://reussir-boutique.com - Conformément à la réglementation en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès, rectification, 
opposition, portabilité, limitation et suppression de vos données personnelles à tout moment. En souscrivant à cette offre d’abonnement vous acceptez 
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